
La Rochelle, 28/02/2020

Signature du premier Emploi franc de 
l’arrondissement de Rochefort 

Jean-Paul NORMAND, sous-préfet de Rochefort signera le premier Emploi franc de 
l’arrondissement de Rochefort, avec la mission locale de l’agglomération Royan 
Atlantique et l’entreprise PITEL.

Pour lutter contre le chômage et les discriminations à l’embauche dans les 
quartiers prioritaires de la Politique de la ville :

Les emplois francs sont un dispositif d’aide à l’embauche qui vise à répondre aux 
inégalités que subissent certains de nos concitoyens : à diplôme, âge et parcours 
équivalents. Ils consistent en une aide financière versée à tout employeur privé 
(entreprise, association) qui recrute un demandeur d’emploi ou un jeune suivi par une 
mission locale résidant dans un quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), 
dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée (CDI) ou d’un contrat à durée 
déterminée (CDD) d’au moins six mois. En effet, il est plus difficile d’accéder à un 
emploi pour les habitants des QPV.

En Charente-Maritime, 7 Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville sont ainsi 
concernés par ce dispositif dans les villes de La Rochelle, Saintes, Royan et 
Rochefort. 

L’employeur peut se connecter sur le site https://sig.ville.gouv.fr/recherche-adresses-
qp-polville pour vérifier l’éligibilité du candidat en renseignant l’adresse du demandeur 
d’emploi.

Ce dispositif Emplois francs, d’abord expérimenté dans certains départements en 
2018 et 2019, a été généralisé à l’ensemble des départements en janvier 2020. 
Toutes les informations sur https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emplois-francs.

La presse est cordialement invitée à cette signature  :
Lundi 2 mars à 11h00
à l’entreprise PITEL, 

50 rue Ampère à Royan


